
FICHE DE DONNEES DE SECURITE
Conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878
 
Date de création : 29/05/2025
Nom du produit : Barbe à Papa – Concentration parfum : 7%
Nom du fournisseur : Aromas of Elegance Parfum
 
SECTION 1 : Identification
Utilisation : Ingrédient parfumé pour produits cosmétiques.
Numéros d’urgence :
- France : ORFILA +33 (0)1 45 42 59 59
- Belgique : Centre Antipoison +32 (0)70 245 245
 
SECTION 2 : Identification des dangers
■■ ATTENTION
H315 : Provoque une irritation cutanée
H317 : Peut provoquer une allergie cutanée
H411 : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme
 
SECTION 3 : Composition
68155-66-8 / 268-978-3 / 01-2119489989-04
1-(1,2,3,5,6,7,8,8a-Octahydro-2,3,8,8-tetramethyl-2-naphthyl)ethan-1-one
Aquatic Chronic 2, Skin Irrit. 2, Skin Sens. 1B
[ 0-5 % ]
 
SECTION 4 : Premiers secours
Inhalation : Air libre. Peau : Laver à l’eau. Yeux : Rincer abondamment. Ingestion : Ne pas faire vomir, consulter un médecin.
 
SECTION 5 : Lutte contre l’incendie
Extincteurs : Poudre, mousse, CO■. Éviter les jets d’eau. Équipement respiratoire autonome recommandé.
 
SECTION 6 : Mesures en cas de dispersion
Ventiler. Éviter le rejet dans l’environnement. Absorber avec matériau inerte.
 
SECTION 7 : Manipulation et stockage
Éviter contact peau/yeux. Conserver au frais, sec, ventilé, <25°C.
 
SECTION 8 : Protection individuelle
Gants, lunettes, masque si ventilation insuffisante.
 
SECTION 9 : Propriétés physico-chimiques
Liquide. Odeur sucrée. Point éclair >65°C. Densité ~0.95. Insoluble eau.
 
SECTION 10 : Stabilité et réactivité
Stable. Éviter chaleur excessive, oxydants puissants.
 
SECTION 11 : Informations toxicologiques
H315, H317. Allergie cutanée possible.
 
SECTION 12 : Informations écologiques
H411. Biodégradable partiellement. Risque pour organismes aquatiques.
 
SECTION 13 : Élimination
Conforme à la réglementation locale. Ne pas jeter dans l’environnement.
 
SECTION 14 : Transport
Non réglementé à cette concentration.
 
SECTION 15 : Réglementation
Conforme REACH, CLP, UE 2020/878.
 
SECTION 16 : Autres informations
H315, H317, H411
Utilisation réservée aux professionnels.
 


